
      Parcay-Meslay, le 30 Août 2016 

 

               LA 2FOPEN-JS VOUS INFORME 

 

 

 

 

 

Vous trouverez ci-dessous un article FFCO exposant les changements à venir pour 2017 ainsi que le lien 

pour accéder au décret n° 2016-1157 

Source : site web de la Fédération Française des Clubs Omnisports (http://www.ffco.org) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite au décret paru au Journal Officiel le 26 août dernier, relatif au certificat médical, le Service Juridique de la 

FFCO préconise de demander un certificat médical de non contre-indication à la pratique sportive de tous ses 

licenciés pour la saison 2016/2017. Il sera alors valable 3 ans, sauf si réponse positive à l’une des rubriques d’un 

futur questionnaire de santé annuel.  Nous demandons aux Présidents des Comités Départementaux et 

responsables de Club MGEN de suivre ces recommandations pour la future saison. 

 

http://www.ffco.org/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intégralité du décret n° 2016-1157 du 24 août 2016, passé au Journal Officiel n° 0198 du 26 août 2016 : 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/8/24/VJSV1621537D/jo/texte 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2016/8/24/VJSV1621537D/jo/texte

